
 

 

 

 

 

 

 

Projet agrivoltaïque de  

Lalizolle (03) 
Compte-rendu du comité de projet du Lalizolle 

Date du comité de projet : 25 septembre 2025 

Horaires : de 14h à 16h 

Lieu : à la Salle de Fêtes de Lalizolle – 2 Faubourg de Ranciat 03450 Lalizolle 
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Invités  

Conformément au décret n°2023-1245 du 22 décembre 2023 relatif au comité de projet 
visant à préciser l’article L.211-9 du code de l’énergie introduit auparavant par la loi APER 
du 10 mars 2023, le porteur du projet a invité un représentant de la commune d’implantation 
du projet (Lalizolle), de la Communauté de Communes Saint-Pourçain Sioule Limagne, et 
de chaque commune limitrophe de la commune d’implantation du projet.  

Les courriers d’invitation ont été envoyés le 16 juillet 2025 en recommandé avec avis de 
réception.  

 

La DDT de l’Allier a également été sollicitée. 

 

Participants présents :  

 

Prénom Nom Fonction 

Michel Bonnefille Adjoint au Maire d’Ebreuil 

Philippe Fargette Conseiller municipal à la Mairie d’Ebreuil 

Marcelle Dessale Maire de Veauce 

Sylvain Conduché Conseiller municipal à la Mairie de Lalizolle 

Robert Pinfort Vice Président à la Communauté de 
Communes de Saint-Pourçain Sioule 
Limagne 

 

 

Présentation du contexte  
 

La société BayWa r.e, spécialisée dans le développement, la construction et l’exploitation de projets 

d’énergies renouvelables, mène depuis mai 2024 des études en vue de l’installation d’un parc 

agrivoltaïque sur la commune de Lalizolle.  

L’organisation et l’animation d’un Comité de Projet répond aux exigences de la loi d’accélération des 

énergies renouvelables de mars 2023. Elle prévoit en effet que pour les projets de parcs 

photovoltaïques au sol d’une puissance supérieure à 2.5 MWc situés en dehors des zones 

d’accélération prévues par cette dernière, un comité de projet soit réuni en amont du dépôt de la 

demande de permis de construire. L’objectif de ce comité de projet est de présenter aux élus du 

territoire le projet, ses enjeux, et recueillir leurs avis et recommandations. Ce comité réunit à minima 

les communes et EPCI d’implantation, ainsi que les communes limitrophes. 

 Pour le projet de Lalizolle la commune de Lalizolle a délibéré en juin 2023 pour qu’une zone 

d’accélération soit créée à l’emplacement du projet.  

Toutefois en l’absence d’un arrêté préfectoral établissant la cartographie des zones d’accélération 
à l’échelle départementale, BayWa r.e. a fait le choix de réaliser ce Comité de Projet. Cela va de 
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paire avec la volonté de BayWa r.e. de développer ses projets en concertation et transparence avec 
les acteurs locaux. 
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Présentation du projet 
 
Initié par BayWa r.e. en 2023, le projet agrivoltaïque se situe sur la commune de Lalizolle.  

 
Installé sur des terres agricoles de prairies, ce projet a été conçu de façon à respecter et à  

s’adapter aux activités et pratiques agricoles actuelles.  

La technologie spécifique de panneaux pilotables (trackers) utilisée permet une synergie  

d’utilisation du site alliant élevage bovin et production énergétique. 

 
 

Remarques du comité 

 
Présentation du projet agrivoltaïque de Lalizolle : 

• Les élus soulignent l’importance de l’agrivoltaïsme qui permet de maintenir une vraie activité 
agricole, à la différence de certains parcs faits dans le département avec du pâturage ovin 
mais sans réelle activité et production. 

• Robert Pinfort précise que l’étude menée dans le cadre du SCOT confirme qu’il y a peu de 
sites artificialisés / friches qui auraient permis de développer un projet photovoltaïque de 
subsitution sur sites dégradés. Il précise que ce n’est pas le cas sur certains autres territoires 
de l’Allier (ex. des 140 ha de l’ancienne usine Manurin à Vichy). 

• D’après Robert Pinfort il pourrait être nécessaire de faire 2 dépôts de demande de PC, mais 
le fait qu’il s’agisse d’un chemin d’exploitation non cadastré pourrait aller dans le sens d’une 
seule demande. 

• Impact visuel : les élus confirment que selon eux il n’y aura pas de visibilité sur ce site. 

• Raccordement : les élus confirment qu’il s’agit d’un sujet de préoccupation majeur dans le 
département pour le PV. Un nouveau poste source serait en création, dans le Sud Allier, 
mais l’emplacement exact est encore non déterminé. 

 

Moment d’échanges : 
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• Une question a été posée par Madame le Maire Marcelle Dessale sur l’origine de fabrication 
des panneaux : Il est précisé que l’approvisionnement vient majoritairement de Chine, les 
fabricants européens n’étant pas dimensionnés aujourd’hui pour répondre aux volumes 
d’approvisionnement nécessaires. La situation pourrait évoluer dans quelques années, avec 
des projets d’implantation de « gigafactories » en France notamment (à Fos-sur-Mer ou 
Belfort par exemple) 

 

Annexes  

 

Photo 
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Présentation projetée 

 









Chiffres clés BayWa r.e. France 

350
employés

500 MW

-

36 parcs

éoliens en 

exploitation

10
agences et une 

dizaine de bases 

de maintenance

690 MWc

-

75 parcs

solaires ou 

ombrières en 

exploitation

BayWa r.e. maîtrise toutes les étapes d’un 

parc photovoltaïque 

- Développement

- Construction

- Exploitation et maintenance

- Repowering

- Démantèlement
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Dompierre-sur-Besbre
PV Flottant

8.5MWc

En instruction

Le 1er projet PV Flottant du département !

Varennes
PV sol – élevage ovin

8 MWc

En service depuis 2020

Créchy / Rongères
AgriPV – Polyculture élevage bovin

18 MWc

En instruction

Un projet innovant mêlant production fourragère et élevage bovin

Lalizolle
AgriPV – Elevage bovin

11 MWc

En développement – Dépôt PC Q4 2025

◼ Un portefeuille de 50 MWc à différents stades d’avancement





Le porteur du projet

Un représentant de chaque commune 

d'implantation du projet

Un représentant de chaque EPCI à fiscalité 

propre (Comcom ; communauté d’agglo, 

communauté urbaine, métropole) dont 

les communes d'implantation sont membres

Un représentant de chaque commune 

limitrophe des communes d'implantation du 

projet

•

•

•

Le décret n°2023-1245 du 22 décembre 2023 relatif au comité de projet a vocation à préciser l’article L.211-9 du code de l’énergie introduit
auparavant par la loi APER du 10 mars 2023 et qui dispose que « le porteur d'un projet d'énergies renouvelables d'une puissance installée
supérieure ou égale au seuil de 2.5MWc, dépendant du type d'énergie utilisée, et situé en dehors d'une zone d'accélération (...), organise un
comité de projet, à ses frais".

•

•



◼

•

•

•

•

◼

◼
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◼

◼



Critères Niveau de contrainte du critère

Enjeux écologiques et naturels

Parc naturel national Rédhibitoire

Réserve naturelle régionale et nationale Rédhibitoire

Réserve de biotope Rédhibitoire

Réserve biologique Rédhibitoire

Conservatoire d’espaces naturels Rédhibitoire

Forêt Rédhibitoire

Réserve de biosphère Fort

Périmètre de protection des risques naturels (PPRN) Fort

Natura 2000 Fort

Zone humide RAMSAR Fort

ZICO Moyen

ZNIEFF 1 et ZNIEFF 2 Moyen

Parc naturel régional Moyen

Enjeux patrimoniaux et culturels

Forêt domaniale Rédhibitoire

Périmètre de protection de 500 m autour des sites classés Rédhibitoire

Zonage UNESCO Rédhibitoire

Site Unesco Rédhibitoire

Périmètre de protection de 500 m autour des sites inscrits Fort

Monuments historiques Moyen

Zone de présomption de prescription archéologique Moyen

Urbanisme

Zone habitée Rédhibitoire

Loi littoral Fort

Parcelle agricole
Rédhibitoire sauf si la parcelle est une jachère 

ou une prairie

Servitudes

Gazoduc Rédhibitoire

Routes Rédhibitoire

Zone militaire Rédhibitoire

Aérodrome Eloignement d’au moins 3 km

Poste source
Distance de raccordement entre le parc et le 

réseau inférieure à 10 km (à vol d’oiseau)

Autres

Surface Supérieure à 10 ha

Topographie Pentes inférieures à 10%



➔

Sur les 11 sites ICPE :

• 1 correspond à une blanchisserie (Blanchisserie Varennoise)

• 1 correspond à une station service en exploitation (Société SRB)

• 2 correspondent à des carrières en exploitation (Entreprise Jalicot et Nexstone)

• 1 correspond à un site d’environ 6ha en fin d’exploitation de collecte de déchets dangereux, à proximité

immédiate d’habitations (Sitcom Sud Allier)

• 2 correspondent à des zones agricoles exploitées (EARL Boudieux Gilles et GAEC des Rocs)

• 1 correspond à un complexe cynégétique et de loisirs sportifs avec hébergement et restauration (Nexon

Gregory)

• 3 correspondent à des sites en exploitation de stockage de déchets inertes ou dangereux (ISDI commune

de Sussat, Christian Lamy et Allier TP)

Sur les 9 sites BASIAS :

• 2 présentent un état actuel agricole : culture de vigne RPG 2023 (Commune de Saulcet, ancienne carrière

de pierre à chaux) et blé tendre RPG 2023 (Pererioux 03800 GANNAT)

• 2 sont d’une surface inférieure à 1ha (Commune de Chantelle, Chemin Fourilles de - L'Orme

Servant 03140 CHANTELLE et Etang de La Gane 03800 SAINT PRIEST D'ANDELOT)

• 3 sont d’une surface inférieure à 1ha et dans un état boisé ( Chemin Calendro de - Crozet 03140 USSEL

D'ALLIER, Terres de Bournat les - D218 03110 BROUT VERNET et Boutillers 03800 SAINT BONNET DE

ROCHEFORT)

• 2 sont également d’une surface insuffisante : 1 à 2ha (route Verneuil-en-Bourbonnais de - Les fours à

Chaux - D415 03500 SAULCET et Chemin Bois de Gravière du - Anc. Gravière 03500 MONETAY SUR ALLIER)

Sur les 15 sites recensés comme friches, seulement 5 font plus de 10ha, parmi lesquels

• 1 est une ancienne carrière dont la quasi totalité présente aujourd’hui un état forestier (ancienne carrière

du Marais)

• 1 présente une voie de chemin de fer, d’une forme longiligne inexploitable pour du PV (ancien dépôt de

ferrailles Lambert)

• 1 présente aujourd’hui un état agricole (Mairie d’Ussel d’Allier)

• 1 dont la quasi-totalité (14ha sur les 18) est en état forestier (SARL Semonsat Frère)

• 1 présente aujourd’hui un état agricole (RPG 2023 : prairie de 6 ans et plus) et forestier (SA Tuilerie

Briqueterie des Arcis)

Sur les 3 carrières UNICEM et BRGM :

• 1 était une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND), mais il semblerait, sur Google Maps,

qu’elle soit remise en état agricole (CMSE CERF - Carrière de Saint-Didier-la-Forêt)

• 1 autre a également été remise en état agricole (Carrière Souterrains au lieu-dit Le Pressoir à Etroussat)

• 1 semble être toujours en activité (CMSE CERF - Carrière de Bransat)



•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



➔

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fceta%2Fid%2FCETATEXT000042019048&data=05%7C02%7CVictoire.MacGarry%40baywa-re.fr%7C152f7682f4b640790a2a08ddeaea6deb%7Cc5d35081d88e4d278c328cc2e4c61c12%7C0%7C0%7C638925014762567659%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=6qcTS%2BLqwQGa44E4vnRk7MpF7lfSB%2FL7S6efcnLj39o%3D&reserved=0




•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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› Montant d’investissement complet (développement, financement, équipements, travaux, raccordement, etc.)
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•

•

•

•
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•
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Investissement participatif et accès à la gouvernance

Conformément aux exigences de la LAER, nous avons proposé à la commune de Lalizolle et à la CC Saint-Pourçain Sioule Limagne de prendre participation dans la 
société de projet lors de sa création. Cette possibilité sera de nouveau ouverte pour d’autres jalons du projet

▪

▪

▪

▪



Si un intérêt était perçu de la part des citoyens, nous pourrions lancer une campagne de 
financement participatif.







https://www.baywa-re.fr/fr/projets/solaire/lalizolle#le-projet-en-bref
https://www.baywa-re.fr/fr/projets/solaire/lalizolle#le-projet-en-bref


▪

▪

▪

▪



▪
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▪

▪
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https://www.allier.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foncier-agricole-CDPENAF/Compensation-agricole-projets-d-amenagement/Calcul-du-montant-de-compensation
https://www.allier.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foncier-agricole-CDPENAF/Compensation-agricole-projets-d-amenagement/Calcul-du-montant-de-compensation


https://www.allier.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foncier-agricole-CDPENAF/Compensation-agricole-projets-d-amenagement/Calcul-du-montant-de-compensation
https://www.allier.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foncier-agricole-CDPENAF/Compensation-agricole-projets-d-amenagement/Calcul-du-montant-de-compensation
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